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Que faire quand on t'interdit de voir ton chien

Par mendieloulou, le 23/06/2022 à 22:45

Bonjour, j'ai adopté un chien à la spa il y a 3 mois. A l'époque je vivais chez mon ex qui habite
dans une maison, pour une question d'espace nous avons préferés la domicilier chez lui.
Nous sommes actuellement séparés depuis 1 mois et il commence à m'empécher de voir
mon chien. Que puis-je faire sachant que tous les papiers d'adoption sont à mon nom, et
qu'elle est pucée à mon nom également?

Par Marck.ESP, le 24/06/2022 à 12:20

Bonjour

Ce fidèle ami de l'homme n'entre pas dans ma catégorie des humains, dont peut traiter le
juge aux affaires familiales.

Il faut impérativement chercher la conciliation, pourquoi ne pas essayer de vous entendre
pour une garde alternée ?
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